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Préambule 

 

Chaque année, les élus sont confrontés à des problèmes de stagnation  proches des 

habitations, de rejets dans les fossés publics ou les rivières, d'odeurs nauséabondes et quelquefois 

de plaintes. 

Paradoxalement, l'élévation générale du niveau de vie entraine une augmentation continue de la 

consommation d'eau des ménages et par conséquent une augmentation du volume des rejets 

d'eaux usées.  ainsi qu'en 30 ans, la consommation d'eau des ménages a plus que doublé 

sans que les systèmes de traitement collectif ou individuel n'aient toujours pu s'adapter à cette 

évolution. 

La préservation de l'environnement, celle de la qualité des eaux superficielles ou souterraines et 

l'amélioration du cadre de vie constituent une des richesses de nos communes. 

En milieu urbain dense et rapproché, l'évacuation des eaux usées superficielles est simple car les 

rejets sont transportés par canalisations, collectant sur leur passage l'ensemble de l'agglomération 

vers une station d'épuration. 

Ce schéma de l'assainissement collectif est réputé donner satisfaction dans le contexte urbain ou 

bien lorsque l'habitat est suffisamment aggloméré pour supporter la charge financière de cet 

investissement et la répartir sur un grand nombre d'usagers. 

Mais dans les secteurs ruraux, ce type d'assainissement n'est pas toujours la solution la mieux 

adaptée, que ce soit techniquement, socialement et financièrement. 

Dans ce contexte général, la Commune de Chavéria, dans le département du Jura, s'est engagée 

à résoudre ses problèmes d'assainissement dans les prochaines années en y consacrant les 

moyens nécessaires mais à un coût raisonnable. 

 

Le présent dossier d'enquête publique, conformément à l'article L123-10 du code de 

, a pour objectif d'informer le public sur les solutions d'assainissement 

envisageables sur le territoire communal justifié par le scénario de zonage retenu par le conseil 

municipal. 

La portée du zonage d'assainissement est détaillée par la Circulaire du 22 mai 1997. 

«La délimitation des zones relevant de l'assainissement collectif ou non collectif, n'a pas pour effet 

de rendre ces zones constructibles. Ainsi, le classement d'une zone en zone d'assainissement 

collectif a simplement pour effet de déterminer le mode d'assainissement qui sera retenu et ne peut 

avoir pour effet : 

 - ni d'engager la collectivité sur un délai de réalisation des travaux d'assainissement 
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- ni d'éviter au pétitionnaire de réaliser une installation d'assainissement non collectif conforme à la 

réglementation dans le cas où la date de livraison des constructions serait antérieure à la date de 

desserte des parcelles par le réseau d'assainissement 

- ni de constituer un droit pour les propriétaires des parcelles concernées et les constructeurs qui 

viennent y réaliser des opérations, à obtenir gratuitement la réalisation des équipements publics 

d'assainissement nécessaire à leur desserte. » 

 

L'enquête publique, d'une durée minimum d'un mois, permet de recueillir les appréciations, les 

suggestions et contrepropositions du public. Celles-ci seront étudiées par un commissaire 

enquêteur désigné par le tribunal administratif. Les conclusions du rapport du commissaire 

enquêteur permettront au conseil municipal d'apporter des modifications éventuelles au projet de 

zonage avant délibération. Un contrôle de légalité sera réalisé par le Préfet.  

Le tracé du périmètre des zones d'assainissement est établi sur un fond cadastral. Le plan de 

zonage approuvé, après enquête publique, constitue une pièce importante opposable aux tiers, 

annexée au document d'urbanisme communal  existe. Toute attribution nouvelle de certificat 

d'urbanisme ou de permis de construire sur le territoire communale tiendra compte du plan de 

zonage d'assainissement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  Commune de CHAVERIA 
Octobre 2014    
Réf. Dossier LT1318 4 
 

 

 

Lexique 

 

Assainissement collectif : 

 

Assainissement non collectif : par assainissement non collectif appelé aussi assainissement 

raccordés au ré  

Eaux pluviales : eaux résultant de la pluie. 

Eaux usées domestiques : les eaux usées domestiques comprennent les eaux ménagères 

WC et des 

toilettes). 

Épuration : 
conformes aux objectifs de réduction de pollution. 

Equivalent-habitant (EH) : quantité moyenne de pollution produite en un jour par une personne 

fixée par la directive européenne à 60g de DBO5. 

Réseau séparatif : système de collecte évacuant les eaux usées domestiques dans un réseau 

spécifique. 

Réseau unitaire : système de collecte évacuant les eaux pluviales et les eaux usées domestiques 

dans un même réseau. 

 document opérationnel permettant de définir la politique 

 

SPANC :  

 délimitation des territoires de la commune relevant de 

 la maîtrise du débit de 

nt, ou de zones dans lesquelles il est nécessaire, 

dans certains cas de pollution, de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 

éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement. 
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1 Présentation du zonage d'assainissement 

La loi sur l'eau du 31 décembre 2006 a renforcé les dispositions concernant l'assainissement, dont la 

responsabilité d'organisation et de contrôle incombe aux communes. 

Par ailleurs, l'article 16 du décret n°94-469 du 3 juin 1994, pris en application de la loi sur l'eau impose aux 

communes l'élaboration d'un programme d'assainissement qui prendra en compte les données 

environnementales existantes et qui sera concrétisé par un Schéma Directeur d'Assainissement. 

Ainsi conformément à l'article L2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, les Communes ou 
leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique. 

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées ;  

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de ces 
installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des propriétaires, 
l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif ;  

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la 
maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;  

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel 
et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles 
apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. 

Ces dispositions s'appliquent aux projets, plans, programmes ou autres documents de planification pour 
lesquels l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique est publié à compter du premier jour du 
sixième mois après la publication du décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 123-19 du code de 
l'environnement. 

 1.1 L'assainissement 

les risques liés aux rejets des eaux usées et pluviales notamment domestiques. En fonction de la 
f. Les 

 

européen. La directive européenne du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux usées urbaines a ainsi 
sainissement collectif des eaux usées domestiques. 

La transcription dans le droit français de cette directive est inscrite dans le code général des collectivités 
territoriales, qui réglemente notamment les modalités de fonctionnement et de paiement des services 

communes et organismes de coopération intercommunale. Le code de la santé publique précise les 
obligations des propriétaires de logement et autres lo  

et 
agricoles sont réglementés dans le cadre de la police des installations classées. 
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 1.2 L'assainissement collectif 

Dans les zones d'assainissement collectif, les communes sont ainsi tenues d'assurer : 

- la collecte et le transport des eaux usées domestiques ; 

- le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation des eaux collectées ; 

- l'élimination des boues d'épuration ; 

- le contrôle des raccordements au réseau public de collecte. 

La commune est donc responsable de la mise en place, de l'entretien, du fonctionnement de l'ensemble de 

la filière et des dégâts provoqués aux propriétaires. 

Deux types de réseau 

Les communes peuvent installer deux types de réseau : 

Le réseau séparatif, c'est celui qui est recommandé : il assure une gestion distincte des eaux suivant qu'elles 

doivent ou non faire l'objet d'un traitement avant leur rejet. Autrement dit, ce système est composé de deux 

réseaux, un pour les eaux usées, l'autre pour les eaux pluviales. Soit la commune dispose de deux réseaux 

distincts et les eaux de pluie sont collectées et rejetées par la commune. Soit chaque particulier doit avoir un 

système d'évacuation individuelle des eaux de pluie ; 

Le réseau unitaire d'assainissement : c'est un réseau unique d'égout recueillant l'ensemble des eaux 

usées et les eaux pluviales. Ce type de réseau n'est autorisé que si le mélange des eaux n'entraîne pas de 

problème d'épuration. Par ailleurs, cela suppose un dispositif permettant de réguler le flux envoyé vers le 

système de traitement en cas de fortes pluies. 

Raccordement des immeubles au tout à l'égout 

C'est le code de la Santé Publique qui détermine le régime applicable au raccordement au tout à l'égout et 

qui institue l'obligation générale de raccordement, sous réserve de certaines dispenses. 

Obligation de raccordement 

Le raccordement des immeubles aux égouts publics est une obligation applicable à l'ensemble des 
propriétaires, sauf exceptions (voir ci-dessous). Pour les eaux usées, cette obligation résulte de l'article 

L1331-1 du Code de la Santé Publique. 

Dispense de raccordement 

L'obligation de raccordement comporte des exceptions et certains immeubles sont dispensés.  

Ainsi en est-il : 

- des immeubles non desservis par le réseau, en l'absence d'accès à la voie publique. A contrario, sont donc 

astreints à raccordement toutes les propriétés ayant accès à la voie publique, soit directement, soit par une 

voie privée, soit par une servitude de passage ; 

- si le raccordement se heurte à des difficultés particulières, dès lors que l'immeuble bénéficie d'une 

installation d'assainissement autonome conforme ; 
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- des immeubles dont l'état de dégradation est tel que le raccordement devient superflu (immeubles déclarés 

insalubres ou frappés d'un arrêté de péril, immeubles en ruine). 

Pour les logements construits après la mise en service du tout à l'égout, le raccordement doit être réalisé 

lors des travaux de construction. 

Contrôle des travaux de raccordement 

Les communes sont investies d'une mission générale de contrôle des raccordements au réseau 
public. Le contrôle porte à la fois sur la conformité de la partie privée du raccordement et sur les ouvrages 

incorporés au réseau public. 

 1.3 L'assainissement non collectif 

Lorsque le logement n'est pas raccordé au tout à l'égout, soit parce qu'il n'y en a pas, soit parce que le 

logement est dispensé de raccordement, il doit disposer d'un système individuel d'assainissement. On 

parle couramment en la matière de fosses septiques même si ce terme ne reflète pas toute la réalité des 

installations individuelles possibles. 

L'assainissement individuel concerne 5,4 millions de logements en France. Il faut savoir que 80% de 

ces installations sont défectueuses ou mal entretenues et que près de 600 000 logements déversent tout 

simplement leurs eaux usées dans la nature. Cela est source de risque pour notre environnement et pour la 

santé publique. 

C'est la raison pour laquelle la loi du 12 juillet dernier, dite loi Grenelle II est venue renforcer les prescriptions 

en la matière, en rendant obligatoire, depuis le 1er janvier 2011, le diagnostic assainissement lors de la 

vente d'un logement non raccordé au tout à l'égout. 

Si le logement n'est pas situé dans une zone d'assainissement collectif, il doit disposer d'un 
assainissement individuel. Ce peut être également le cas s'il en est dispensé compte tenu des difficultés 

techniques de raccordement. 

En soi, l'assainissement non collectif n'est pas moins efficace que l  collectif. La surveillance, 

. 

Il existe différents types de procédés d'assainissement individuel. L'installation de tel système doit être 

réalisé par des sociétés privées et mérite une étude du logement et du terrain. Il faut en effet tenir compte 

du logement (surface, nombre d'installations sanitaires, nombre d'occupants  nature du sol 

et son l'inclinaison. 

Les eaux usées collectées sont récupérées et prétraitées dans une fosse étanche, filtre permettant la 

décantation des matières en suspension ainsi que la rétention des éléments flottants. Les eaux usées sont 

traitées ; l'élimination de la pollution se fait par dégradation biochimique (bactéries) grâce au passage dans 

un réacteur chimique naturel. Il peut s'agir soit d'un sol naturel, soit d'un sol reconstitué. En principe, c'est un 

massif de sable (plusieurs couches de sable). 

Le contrôle des installations 

Depuis la loi sur l'eau de 2006, les communes ont l'obligation de contrôler toutes les installations individuelles. 

Elles devaient le faire avant le 31 décembre 2012. Par conséquent, certains logements ont déjà été contrôlés 

mais pas tous. Avec la loi de juillet dernier dite Grenelle II, les choses se sont accélérées puisque depuis le 
1er janvier 2011, le vendeur doit joindre au compromis de vente un diagnostic assainissement si le 
bien est situé dans une zone d'assainissement non collectif. 
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L'objectif est double : il s'agit d'une part, comme pour tous les autres diagnostics, de protéger l'acheteur qui 

est ainsi mieux informé sur l'état du logement et le vendeur qui évite toute mise en jeu de sa responsabilité. 

D'autre part, cela permet de vérifier le fonctionnement et l'entretien des dispositifs d'assainissement 

individuel. A terme, ce contrôle vise à améliorer la qualité des installations par la réalisation de travaux de 

mise en conformité si nécessaire. 

Ce sont les communes qui assurent le contrôle des installations, via le service public d'assainissement 

non collectif, le SPANC. A ce jour, la commune est donc le seul interlocuteur en matière d'assainissement. 

Des agents du SPANC se déplacent chez les usagers, à l'issue du contrôle, l'usager reçoit de la commune 

un rapport de visite, rapport devant être joint au compromis de vente puis à l'acte de vente. 

Le contenu du diagnostic 

Le SPANC évalue les risques pour la santé et les risques de pollution de l'environnement présentés par 

l'installation. Il établit si nécessaire des recommandations au propriétaire sur l'accessibilité, l'entretien ou la 

nécessité de faire des modifications. En cas de risques pour la santé ou l'environnement, le SPANC fixe la 

liste des travaux à réaliser, classés par ordre de priorité. En cas de non-conformité, la loi oblige l'acquéreur 

à réaliser les travaux nécessaires, et ce dans le délai d'un an après la signature de l'acte de vente définitif. 

Ainsi, contrairement aux autres diagnostics vente qui ne sont que purement informatifs, le diagnostic 

assainissement peut être contraignant. 
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2 Présentation de la commune de Chavéria 

 2.1 Situation géographique 

La Commune de Chavéria se situe dans le département du Jura et fait partie de la Communauté de 

Commune de la Région d'Orgelet qui regroupe 25 communes. 

La principale desserte routière est la D 165. 

L'habitat se concentre sur un bourg (Chavéria), un hameau (Chatagna), et deux habitations à l'écart des 

villages au lieudit Moulin de Vaux. 

 

 

La superficie de Chavéria est de 1022 hectares (10.22 km2) avec une altitude minimum de 380 mètres et 

un maximum de 620 mètres 

 

 2.2 Population 

 en 2013 est de 212, dont 96 habitations, ce qui indique un taux moyen 

de 2.21 habitants par logement. 
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 2.3 Urbanisation  

La commune ne dispose pas de document d'urbanisme.  

Un PLU intercommunal est en cours de réflexion. 

 

 2.4 Alimentation en eau potable 

La Consommation communale 2013 s'élève à 9 468 m³ par an soit 25.94 m³ par jour pour les 96 habitations 

recensées, soit une consommation moyenne de 98.63 m³ par an et par branchement. 

En considérant une population de 230 personnes, la consommation spécifique est de : 
 

 9 468 / 212 (habitants) / 365 (jours) = 122 litres par jour par habitant = 44,53 m  par an 
 
La consommation moyenne française est de 150 litres par jour et par habitant. 
La consommation journalière sur la commune de Chavéria est donc inférieure à la consommation nationale.   
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 2.5 Aptitude des sols à l'assainissement non collectif 

La commune de Chavéria a démarré sa réflexion sur la définition des modes d'assainissement adaptés à 

son territoire en 2001. Elle a, à cette époque confié l'étude de son schéma directeur d'assainissement à un 

bureau d'études spécialisé : SAUNIER ENVIRONNEMENT. 

Ce Bureau d'étude avait réalisé des sondages à la tarière ainsi que des tests de perméabilité pour classer 

l'aptitude des sols à l'assainissement autonome à partir de ces principaux critères :  

- La perméabilité qui intervient sur la capacité des différents horizons pédologiques à infiltrer les eaux usées 

sans résurgence. 

- La profondeur d'apparition d'un substrat rocheux et chargé en cailloux. Ce critère intervient sur le 

pouvoir épurateur du sol, lié à la présence en proportion suffisante de sables fins, limons et argiles. 

- La profondeur d'apparition d'une nappe perchée. Ce critère intervient également sur le pouvoir 

épurateur du sol, car il faut que le milieu soit aéré et non saturé en eau mais il intervient également dans la 

préservation des nappes de surface. 

Les cartes d'aptitude des sols ci-dessous ont été réalisées par le bureau d'études SAUNIER 

ENVIRONNEMENT EN 2001. 

 

Il ressort de cette étude que les filières préconisées dans le cadre de l'assainissement non collectif sont 

essentiellement des filières par sol reconstitué et drainé ou non.  

Ces filières par sol reconstitué ne constituent pas une limite à la faisabilité de l'assainissement non collectif, 

mais une adaptation au cas par cas en fonction de la nature du sol. 

De plus depuis 2001 les techniques d'assainissement non collectif ont beaucoup évolué et les contraintes 

comme la surface, la pente et la présence de nappe ne sont plus des critères d'opposition à cette technique.  

En effet depuis 2009 de nombreuses filières ont été agréées avec des caractéristiques plus avantageuses 

en termes d'occupation de la surface et d'herméticité. 
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2.6 Caractéristique du milieu naturel 

  2.6.1 Hydrographie  

Le réseau hydrographique est caractérisé par la rareté d'écoulements superficiels permanents. Les 

précipitations s'infiltrent rapidement dans les formations calcaires, fracturées et karstifiées. Dans le bourg de 

Chavéria, les eaux sont dirigées vers un fossé dont l'écoulement pérenne est dû au déversement de la station 

d'épuration. Au bout de quelques centaines de mètres de fossé, les eaux s'engouffrent dans une faille.  

  2.6.2 Zones Naturelles d'Intérêts Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

Une znieff est une zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique
un dispositif de protection réglementaire, même si elle implique un porter à connaissance en cas de projet la 
concernant.  

Les znieff sont créées lors de Inventaire national 
du patrimoine naturel. Une fois leur intérêt reconnu et leur validation par un comité 

 

En effet, les znieff constituent une base pour la constitution de zones de conservation de la biodiversité ainsi 

etc.). On distingue deux types de znieff :  

 les znieff de type I, de dimensions réduites mais qui accueillent au moins une espèce ou un habitat 
écologie 

locale ; 
 les znieff de type II, plus étendues, présentent une cohérence écologique et paysagère et sont riches 

ou peu altérées, avec de fortes potentialités écologiques. 

Sur le territoire communal,  ces deux zones sont répertoriées. 
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ZNIEFF de type I                                                      ZNIEFF de type II  



  Commune de CHAVERIA 
Octobre 2014    
Réf. Dossier LT1318 19 
 

  2.6.3 Géologie  

 

Source BRGM 

  



  Commune de CHAVERIA 
Octobre 2014    
Réf. Dossier LT1318 20 
 

  2.6.4 Natura 2000 

Les fondements et les principes de la démarche Natura 2000  

 « maintenir ou rétablir la biodiversité en tenant compte des exigences économiques, 
sociales, culturelles et des particularités locales et régionales, ceci dans une logique de 
développement durable » (art. 2, directive 92/43/CEE). 

En effet, la particularité de cet outil de gestion est de proposer un double objectif : 

 contribuer à conserver la biodiversité en maintenant le bon état de conservation des habitats et 
 

 contribuer au développement durable des activités et à la valorisation du territoire 
sur un mode de gouvernance des territoires.  

obalement du réseau 
européen. 

Deux types de sites interviennent dans le réseau Natura 2000 : les ZPS et les ZSC. 

Zone de protection spéciale  

La 

ZPS ou zones de protection spéciale sur les territoires les plus appropriés en nombre et en superficie afin 

d'assurer un bon état de conservation des espèces d'oiseaux menacées, vulnérables ou rares. Ces ZPS sont 

directement issues des anciennes ZICO (« zone importante pour la conservation des oiseaux », réseau 

international de sites naturels importants pour la reproduction, la migration ou l'habitat des oiseaux) mises 

en place par BirdLife International. Ce sont des zones jugées particulièrement importantes pour la 

conservation des oiseaux au sein de l'Union, que ce soit pour leur reproduction, leur alimentation ou 

simplement leur migration. Descendant en droite ligne des ZICO déjà en place, leur désignation est donc 

assez simple, et reste au niveau national sans nécessiter un dialogue avec la Commission européenne. 

Zone spéciale de conservation  

Les zones spéciales de conservation, instaurées par la directive Habitats en 1992, ont pour objectif la 

conservation de sites écologiques présentant soit : 

 des habitats naturels ou semi-naturels d'intérêt communautaire, de par leur rareté, ou le rôle 
écologique primordial qu'ils jouent (dont la liste est établie par l'annexe I de la directive Habitats) ; 

 des espèces de faune et de flore d'intérêt communautaire, là aussi pour leur rareté, leur valeur 
symbolique, le rôle essentiel qu'ils tiennent dans l'écosystème (et dont la liste est établie en annexe 
II de la directive Habitats). 

Ces deux zones sont présentes sur le territoire communal. 
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ZPS                                                                               ZSC 
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  2.6.5 Les zones humides 

La DREAL de Franche Comté a recensé l'ensemble des zones humides dont la superficie est supérieure à 

1 hectare. Cet inventaire a été complété par la Fédération des Chasseurs du Jura sur des surfaces 

inférieures. 

Mais aucune zone humide n'a été recensée sur le territoire de la commune de Chavéria. 

 

 2.7 Risques naturels  

  2.7.1 Retrait et Gonflement des Argiles 

Le Bourg de Chavéria est soumis à un faible risque de retrait et de gonflement des argiles ainsi que la 

majeure partie du territoire tandis que le hameau de Chatagna se trouvant sur du calcaire, n'est a priori pas 

touché par le retrait et le gonflement des argiles. 

Source BRGM 
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  2.7.2 Inondation dans les sédiments 

La Commune de  Chavéria est soumise à un très faible risque d'inondation des sédiments sur toute la partie 

du Bourg et de Chatagna. 

 

Source BRGM 
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3 Assainissement existant 

 3.1 Assainissement collectif 

Le Bourg de Chavéria est équipé d'un réseau d'assainissement unitaire et d'une station de type filtres plantés 

de roseaux qui a été mise en place en 2012. Sur le hameau de Chatagna, un réseau d'assainissement 

unitaire est présent et la station est en cours de réhabilitation. La filière choisie est de type décanteur couplé 

à un disque biologique. 

Les deux ouvrages de traitement ne seront donc pas abordés dans l'étude. 

Le plan des réseaux existants est disponible en ANNEXE 1. 

 3.2 Assainissement non collectif 

D'après les renseignements dont nous disposons, la commune de Chavéria dispose de 19 filières 

d'assainissement non collectif dont 7 sont conformes à la réglementation en vigueur et 12 qui ne le sont pas. 

Les filières conformes ont donc un prétraitement et un traitement correctement dimensionnés.  

Le chiffrage des différents scénarii seront réalisés sur cette base. 
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4 Propositions des scénarii  

 4.1 Coûts unitaires utilisés pour le chiffrage des différents scénarii 

Parmi les solutions que nous pouvons proposer, nous distinguons : 
 
 - 
habitation et éventuellement assainissement autonome regroupé sur plusieurs habitations lorsque les 

. 
 
 - 
hameaux, ou raccordement au système. 
 

 4.2 Coûts utilisés dans l'étude des scénarii d'assainissement 

Les coûts indiqués sont les coûts de programme établis hors sujétions particulières et par référence à des 
ouvrages similaires. Il est nécessaire de réaliser les Avants Projets correspondants pour définir de façon plus 
précise les coûts des travaux. Pour définir les enveloppes budgétaires, il est souhaitable de tenir compte 

20%.  
Les scénarii ont été chiffrés sur la base des coûts unitaires pratiqués dans le département du Jura. 
 

de prétraitement et de traitement) sans prendre en compte le coût de la réutilisation de tout ou partie de 
 

 
Nous partirons sur une moye es quel que soit la filière (micro 
station, filière traditionnelle avec traitement par sol en place ou bien par sol reconstitué). 
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 4.3 Scénario 1 

Ce scénario comporte deux zones d'assainissement collectif et une zone d'assainissement non 
collectif. 

Le zonage d'assainissement ainsi que le réseau à mettre en place résultants de ce scénario sont 
représentés par le plan en Annexe 2. 

 

Ce scénario prévoit de raccorder les habitations au lieudit "en cheney" et une partie des habitations 
au lieudit "chez perrot". Ces habitations seront raccordées sur les réseaux existants et nécessitera 
la mise aux normes de 2 filières d'assainissement non collectif.  

 

Réseaux 

Il n'est pas prévu de réaliser d'extensions des réseaux de collecte des eaux usées dans ce scénario, 
mais il sera nécessaire de réaliser les branchements des habitations. 

11 habitations seront raccordées aux réseaux, 11 branchements seront donc nécessaires pour un coût total 

de 9 534.80 .  

 

Assainissement Collectif : 

La station d'épuration en place est suffisamment dimensionnée pour accueillir les nouveaux 
branchements. Nous ne dimensionnerons donc pas de nouvel ouvrage de traitement.   

 

Assainissement Non Collectif : 

Suite aux branchements de 11 nouvelles habitations aux réseaux de collecte des eaux usées, il restera 8 

habitations zonées en assainissement non collectif dont 6 aux normes en vigueurs et 2 à réhabiliter.  

Nous estimerons donc les réhabilitations avec un coût global de 5 400.00 par habitation. Donc le coût 

de la réhabilitation des filières d'assainissement non collectif sera de 10 800.00  pour les deux 
habitations. 

 

Les installations d'assainissement non collectif des habitations se raccordant  aux réseaux de collecte d'eaux 

usées devront déconnecter leurs installations d'assainissement non collectif. Les ouvrages devront être « by-

passés » ou enlevés. Le coût d'une opération est en moyen , pour un coût 

total de .  
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Coûts d'investissements du Scénario 1 :  

 

Réseaux 9 534.80  

Assainissement Collectif 0.00  

Assainissement Non Collectif 24 000.00  

TOTAL 33 534.80  
 

 

 4.4 Scénario 2 

Ce scénario comporte deux zones d'assainissement collectif et une zone d'assainissement non 
collectif. 

Le zonage d'assainissement ainsi que le réseau à mettre en place résultants de ce scénario sont 
représentés par le plan en Annexe 3. 

 

Ce scénario ne prévoit pas de raccordement aux réseaux d'eaux usées mais la mise aux normes de 
12 filières d'assainissement non collectif parmi les 19 installations existantes restant en 
assainissement non collectif.  

 

Réseaux 

Il n'est pas prévu d'apporter des modifications aux réseaux de collecte des eaux usées dans ce 
scénario. 

 

Assainissement Collectif : 

La station d'épuration en place est suffisamment dimensionnée pour accueillir les nouveaux 
branchements. Nous ne dimensionnerons donc pas de nouvel ouvrage de traitement.   

 

Assainissement Non Collectif : 

Nous estimerons donc la réhabilitation des filières d'assainissement non collectif avec un coût de 5 400.00 

HT par habitation. Le coût global de la réhabilitation des filières d'assainissement non collectif sera donc de 

12 x 5 T. 

Coûts d'investissements du Scénario 2 :  

 

Réseaux 0.00  

Assainissement Collectif 0.00  

Assainissement Non Collectif 64 800.00  
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TOTAL 59 400.00  
 

 

  4.5 Simulation des coûts 

Les coûts d'entretien de l'assainissement non collectif et de l'assainissement collectif sont différents, c'est 

pour cela qu'il est important de réaliser une simulations du prix de revient des deux systèmes sur 20 ans 

(durée de vie moyenne d'une station d'épuration et d'une filière d'assainissement non collectif).  

 

Assainissement Collectif :  

Le coût d'investissement et le coût d'entretien d'une station d'épuration est répercuté sur le prix de l'eau 

potable par une taxe assainissement.  

 

Sur Chavéria il est demandé : 

-  d'eau consommée dédié à l'entretien du réseaux 

-  d'eau consommée dédié à l'entretien de la station d'épuration  

- 18.00  

 

Sachant que la consommation moyenne d'une habitation de Chavéria est de 98.63 m³ par an, le coût par 

habitation sera de : 

 ( ( 0.15  + 0.95 ) X 98.63 m  ) + 18   

Soit un coût sur 20 ans de  
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Assainissement Non Collectif :  

Le coût d'investissement d'une filière d'assainissement non collectif est e

 

Le coût d'entretien se décompose de la façon suivante : 

-  

-  

 

Les coûts de fonctionnement des microstations (électricité et pièces d'usure) ne sont pas prises en compte 

dans cette étude.  

 

La mise en place et l'entretien d'une filière d'assainissement non collectif sur 20 ans est estimée à : 

 6 480  + ( ( 23  + 35  ) X 20 ans ) = 7 203.00  

 

 4.6 Chatagna 

 

La totalité du hameau de Chatagna est desservie par les réseaux de collecte d'eaux usées, aucune habitation 

ne possède d'assainissement non collectif. Pour cette raison, aucune étude ne se sera réalisée pour ce 

hameau qui restera sans aucun doute en assainissement collectif. De plus, la station d'épuration du hameau 

est en cours de réhabilitation. 

Le zonage d'assainissement du hameaux de Chatagna ainsi que les réseaux existants sont 
représentés par le plan en Annexe 4. 
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 4.7 Synthèse 

 

Au vue des coûts d'investissements conséquents pour la mise en place des filières d'assainissement non 

collectif et du coût de revient à long terme, le scénario 1 est une bonne alternative économique.  

 

Par contre de nouvelles subventions sont à prendre en compte pour la réhabilitation des filières 

d'assainissement non collectif car dans son nouveau programme, l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée 

inissement 

non collectif remplis une des conditions suivantes : 

- est inexistante 

- se situe dans une zone à enjeu environnemental ou sanitaire  

- présente des défauts de sécurité sanitaire 

- présente des défauts de fermeture 

- est implantée à moins de 35 m en amont hydraulique d'un puits privé déclaré. 

 

Ces subventions ne seront donc pas automatiquement distribuées lors d'une réhabilitation de filière 

d'Assainissement Non Collectif, mais les habitations qui seront zonées en Assainissement Non 

collectif dépendront du Service Public d'Assainissement Non Collectif de la Région d'Orgelet et se 

sera au Technicien de la collectivité de déterminer quelles filières pourront bénéficier des 

subventions. 
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